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1. DES TRANSITIONS 

L'équipe de la haute direction du MDC s'est réunie les 30 et 31 mars 1993 pour 
discuter de l'évolution du contexte dans l'avenir immédiat et à long terme. La séance 
de planification a porté sur le thème principal de la transition, réalité qu'a mis en relief 
le conférencier invité le premier soir de la séance, M. Glen Shortliffe, greffier du 
Bureau du Conseil privé. 

M. Shortliffe a décrit deux «transitions» de l'avenir immédiat. La première se 
produira en juin, lorsqu'un nouveau Premier ministre, et vraisemblablement un 
nouveau Cabinet, seront choisis. La seconde se produira plus tard en 1993, après la 
prochaine élection fédérale, avec l'arrivée au pouvoir d'un nouveau gouvernement. 

Dans les deux cas, a insisté M. Shortliffe, la fonction publique devrait faciliter la 
transition et en particulier dans la seconde phase, se tenir prête à proposer de 
nouvelles approches et orientations. 

Nous assistons, selon M. Shortliffe, à une profonde restructuration de la société 
canadienne, restructuration qui exigera des changements tout aussi profonds de la 
fonction publique du Canada. Il a bien fait comprendre à l'équipe de la haute direction 
du MDC qu'une fonction publique moins nombreuse, plus efficace et mieux adaptée 
sera probablement l'une des premières demandes d'un nouveau Premier ministre. En 
sa qualité de greffier du Bureau du Conseil privé, il a l'intention de se tenir prêt à 
répondre à la vision du Premier ministre en ce qui a trait à la fonction publique. 

Il ne faut cependant pas confondre restructuration et réduction des effectifs. 
La restructuration portera sur le réagencement des fonctions pour que les 
fonctionnaires puissent mieux s'acquitter de leur travail, avec plus d'efficacité. 
Contrairement aux réductions d'effectifs des quelques dernières années qui se sont 
souvent traduites par des coupures générales à la périphérie, la restructuration se 
traduira par un examen méthodique des domaines desquels le gouvernement fédéral 
devrait se retirer. 

En réponse à une question, M. Shortliffe a dit que les divers paliers de 
gouvernements du Canada s'entendent déjà sur la nécessité de réduire la dette 
gouvernementale. C'est sur la réaffectation des ressources qu'il faut encore trouver 
un consensus, mais M. Shortliffe croit qu'une entente à ce sujet interviendra dès le 
début du nouveau mandat. Il voit personnellement d'un bon oeil le lien entre la culture 
et les technologies des communications qui constituent l'essence du mandat du MDC 
depuis la dernière décennie. Il a cependant prévenu que les structures gouverne-
mentales ne sont jamais immuables et que le rôle général du MDC dans le contexte 

Planification de la politique stratégique 



Vers une nouvelle orientation 	 2 

d'un Canada et d'une fonction publique restructurés, seront examinés dans le contexte 
global du changement. 

Le Sous-ministre, dans son allocution d'ouverture et lors de commentaires tout au 
long de la séance, a réitéré le message de M. Shortliffe sur la nécessité de gérer les 
transitions qui s'annoncent. Nous aurons, tout en nous préparant devant les nouvelles 
orientations d'un nouveau Premier ministre et d'un nouveau gouvernement, à repenser 
ce que nous faisons et la façon dont nous le faisons. 

M. Rochon a prédit que les organismes centraux deviendront plus directifs dans 
le nouveau mandat, car la prise de décisions sera de plus en plus contrainte par les 
restrictions financières. Dans un contexte semblable, il deviendra indispensable pour 
le ministère des Communications d'avoir une idée claire de ce que sont ses fonctions 
de base et un schéma directeur évident de ses activités futures. Si le Ministère n'a 
pas fait cette démarche avant les transitions, il ne trouvera les organismes centraux 
que trop disposés à prendre des décisions de restructuration à sa place. 

À la suite de sa venue récente au Ministère, le Sous-ministre, s'est dit 
impressionné par la qualité, l'enthousiasme et l'esprit d'innovation du personnel du 
MDC. À son avis, la créativité et la passion dont nous faisons preuve dans 
l'élaboration de nos orientations font partie de nos plus grands atouts. Notre 
engagement envers notre clientèle peut cependant se transformer, a-t-il dit, en risque 
s'il nuit aux consultations intersectorielles et interministérielles qu'il faudra instaurer 
dans le prochain mandat pour concrétiser nos priorités. 

Bien que notre réputation de «non conformistes» dans la fonction publique ne soit 
pas entièrement négative, nous devons penser à «informer» les décideurs sur le rôle 
vital que les communications et la culture jouent dans l'économie actuelle et la société 
dans son ensemble. Toutes les parties devront collaborer pour assurer la réalisation 
de toute nouvelle orientation que nous proposerons au prochain gouvernement. 
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2. LINE ÉPOOUE DIFFICILE (OU POLO1VIUS AVAIT RAISON) 

"Ne sois ni emprunteur ni prêteur." 

Hamlet I, III, 75 

Les participants ont consacré beaucoup de temps, durant la séance, à l'examen 
de l'ampleur et de la gravité de la situation d'endettement actuelle du Canada. 

Le Sous-ministre a montré un vidéo d'une récente émission de W5 sur la crise de 
l'endettement qui a frappé la Nouvelle-Zélande en 1984. À l'époque, les grands 
investisseurs ont refusé d'acheter davantage d'obligations de la Nouvelle-Zélande pour 
financer les opérations permanentes du pays et les paiements d'intérêt de sa dette 
active. 

L'émission W5 avait pour message que le Canada vivra bientôt une crise 
semblable, mais dans une situation financière encore plus difficile que celle qu'a 
connue la Nouvelle-Zélande en 1984. Cette année-là, le déficit budgétaire de la 
Nouvelle-Zélande représentait 7 pour 100 du PIB. En 1992, le déficit budgétaire du 
Canada s'établissait à 8,5 p. 100 de son PIB. De même, la dette gouvernementale 
accumulée en Nouvelle-Zélande en 1984 s'élevait à 62,7 p. 100 du PIB. Au Canada 
en 1992, la dette gouvernementale accumulée représentait 90 p. 100 du PIB et ce 
pourcentage ne cesse de croître. 

Dans son exposé sur le contexte général, M. Sean Berrigan (DGSP) a souligné 
que même si tous les ordres de gouvernement procédaient à des coupures 
immédiates, le fardeau de la dette du Canada ne commencerait pas à s'atténuer 
avant 2010. Le recours aux obligations internationales à taux flottant pour financer les 
opérations gouvernementales et les paiements d'intérêt a eu pour effet de faire passer 
dans des mains étrangères une bonne part des décisions d'intérêt public du Canada. 

La restructuration actuelle de l'économie canadienne entraînera la disparition 
définitive de nombreux emplois et de plus en plus, chacun, y compris les 
gouvernements, devra vivre selon ses moyens. Ce processus est déjà amorcé, a dit 
M. Berrigan, avec la dernière série de coupures faites dans les budgets fédéraux de 
fonctionnement (les 14°  depuis 1984) et les budgets difficiles imposés aux provinces, 
notamment Terre-Neuve, l'Ontario, le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan. 

M. Harry Swain, sous-ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie, a 
réitéré ces messages et souligné que le Canada accuse actuellement un «écart» de 
productivité de 7 p. 100, accompagné d'un «écart» de 3 à 4 p. 100 dans l'emploi. 
Seulement pour maintenir ces niveaux, il faudrait un taux de croissance annuel d'au 
moins 4 p. 100 du PIB. Sans déficit budgétaire gouvernemental, il faudrait un taux de 
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croissance de 4,5 à 5,5  P.  100 pour combler l'écart. Par contre, avec un déficit 
gouvernemental de 8 p. 100 du PIB, le taux de croissance annuel du PIB aurait à se 
situer de 6 à 7 p. cent, ce qui devient presque impossible à atteindre. Outre les 
mesures rapides pour réduire le déficit, M. Swain a proposé que les ministères 
comme le MDC et ISTC commencent à s'intéresser de plus près à la scène micro-
économique pour améliorer, dans le secteur privé, la productivité et l'innovation dont 
on aura besoin pour soutenir les secteurs de croissance. 

Le greffier du Conseil privé et le Sous-ministre ont tous deux donné à entendre 
que la réduction du déficit voudrait probablement dire une fonction publique moins 
nombreuse et une structure gouvernementale «simplifiée». Tous deux ont dit que les 
restrictions seront une constante pour tous les fonctionnaires pendant les quelques 
prochaines années et peut-être pendant le reste de leur carrière. 
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3. DES QUESTIONS DIFFICILES - L'EXAMEN STRATÉGIQUE 

M. Mike Binder (SMAP) a fait un bref exposé sur l'examen stratégique auquel 
procèdent actuellement 159 employés du Ministère et qui porte sur la raison d'être et 
les opérations du MDC. 

Selon M. Binder, on pourrait aborder la question de la planification des coupures 
budgétaires prévues selon une manière traditionnelle, soit en «partageant le fardeau» 
et en répartissant les coupures également dans tout le Ministère, soit en embauchant 
un expert-conseil qui fera des recommandations directement à la haute direction, sans 
consulter les directeurs généraux. Ces deux méthodes ont cependant été rejetées 
parce la première se trouverait à pénaliser les opérations efficaces alors que la 
seconde empêcherait la direction de participer aux décisions finales. 

On a demandé aux participants de l'examen stratégique ce qu'ils faisaient et de 
répondre à une série de questions difficiles au sujet des ressources (par exemple, 
«que feriez-vous si on vous privait de 10 p. 100 de vos ressources? de 15 p. 100? de 
25 p. 100?»») 

Le Sous-ministre a indiqué qu'il envisageait cet examen comme une forme de 
renouvellement du Ministère qui contribuera utilement à la préparation de la 
restructuration gouvernementale prévue et à laquelle le Greffier du Conseil privé a fait 
allusion dans son allocution de la veille. Voici certaines questions posées au cours de 
la journée qui donnent une idée de la portée de l'examen stratégique : 

Quel est l'apport du ministère des Communications à la société canadienne? 

Quels services les fonctionnaires doivent-ils assurer? Quels services seraient 
mieux assurés par le secteur privé? 

Devrions-nous créer plus d'organismes de service spécial? 

Est-il possible de privatiser certains aspects de la gestion du spectre? 

Les bureaux régionaux sont-ils trop nombreux? Y a-t-il trop de sous-ministres 
adjoints? Existe-t-il un bon équilibre des responsabilités entre les SMA? 

Les EX sont-ils en trop grand nombre? 

Avons-nous suffisamment bien expliqué le sens de la convergence, aux 
décideurs principaux du gouvernement et des partis politiques? Pouvons-nous 
mieux mettre en lumière, dans l'avenir, la valeur que nous ajoutons à la 
société canadienne? 
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Qui sont nos clients? Nos clients individuels et nos clients industriels sont-ils 
les mêmes? 

Selon M. Swain, une démarche semblable de remise en question au sein de son 
propre Ministère a entraîné, une réduction de 10 p. 100 de ses effectifs au cours des 
six derniers mois. En outre, ISTC a supprimé tous ses programmes de subventions et 
de contributions à l'intention des entreprises individuelles, à l'exception de deux, et 
concentre désormais son soutien sur l'élaboration et la diffusion de technologies de 
pointe dans les groupes industriels. ISTC a en outre décidé, par suite d'un examen 
interne, de chercher à rendre plus accessible l'information dont ont besoin les 
entreprises par le biais de nouvelles technologies et à améliorer sa capacité d'analyse 
(par opposition à son ancien rôle de pourvoyeur de subventions «au détail))). 

M. Binder a reconnu que l'examen stratégique, qui devrait prendre fin en juillet, a 
suscité beaucoup d'appréhension au Ministère, mais croit que celui-ci produira à la 
longue des résultats positifs. Comme l'avait dit précédemment le Sous-ministre dans 
son allocution d'ouve rture, le Ministère s'en tient à sa politique de "non renvoi" des - 
employés permanents. Les employés excédentaires demeureront et seront 
redéployés, même s'il faut pour cela procéder à des redressements difficiles. On a 
insisté pour dire durant la journée que le maintien du contrat social avec les employés 
du MDC demeurerait une priorité tout au long de la période de négociation qu'il y a 
tout lieu de prévoir quant à l'avenir du Ministère. 
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4. DES RÉPONSES DIFFICILES - MErtRE DE L'ORDRE 
DANS NOS PRIORITÉS  

Le contexte 

Deux exposés généraux sur le contexte présentés par MM. Gaston Biais (DGAP) 
et Mike Helm (DGTP) ont donné le ton aux débats de l'après-midi sur les orientations 
stratégiques à long terme. Ces exposés ont attiré l'attention sur, les pressions 
croissantes qui sont en train de modifier la diffusion de la culture, du patrimoine, de la 
radiodiffusion et des télécommunications au Canada. 

M. Biais a mis en évidence les thèmes suivants : 

- les effets des contraintes fiscales du gouvernement sur les artistes ainsi que 
sur les groupes et les institutions fédérales qui se consacrent aux arts et au 
patrimoine; 

- la nécessité de plus en plus grande de consulter les provinces, le secteur privé 
et le public en matière d'élaboration des politiques et des programmes 
culturels; 

- les effets des nouvelles technologies de communication sur la création, la 
diffusion et la consommation de la culture; 

les défis que posent au développement culturel le vieillissement de la 
population du Canada, la diminution de l'homogénéité ethnique et linguistique 
et la migration en direction des grands centres; 

le débat quant aux orientations axées, d'une part, sur la demande et, d'autre 
part, à celles portant sur le soutien traditionnel à l'offre de produits culturels; 

- le besoin de donner aux consommateurs un meilleur accès aux arts et au 
patrimoine, et aux artistes ainsi qu'aux institutions culturelles un meilleur accès 
au public et aux clients. 

M. Biais a fait remarquer que, dans les 35 dernières années, le Canada a su 
admirablement se constituer un «réservoir de talents», de créateurs dont la présence 
est indispensable à la survie des «voix canadiennes» dans les arts, les industries 
culturelles et la radiodiffusion. Toutefois, devant l'amenuisement des ressources 
fédérales, les décideurs commencent à se demander s'il faut continuer à protéger les 
créateurs contre les forces du marché. M. Biais a rappelé que de nombreuses 
«vedettes» canadiennes ont entamé leur carrière dans le secteur des arts sans but 
lucratif et a demandé aux participants de faire de leur mieux pour trouver un équilibre 
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qui assurerait la poursuite des investissements fédéraux dans cette «réserve de 
talents», même si l'intérêt se déplace en partie vers les mesures touchant la 
demande. 

Quant à M. Helm, il a donné un aperçu des principaux événements survenus 
dans la dernière décennie dans les secteurs de la radiodiffusion et des 
télécommunications et décrit les enjeux qui façonneraient ces secteurs dans les 
années 90. À son avis, voici les principaux problèmes qui méritent une attention 
particulière : 

La convergence : 

La concurrence : 

Les partenariats : 

L'«Univers sans distance» décrit dans une publication 
canadienne bien connue des années 60 est en passe de 
devenir réalité, car les technologies nouvelles offrent 
toutes sortes de services numériques, de la téléphonie 
aux nouveaux médias, par le biais d'autoroutes 
électroniques. 

La concurrence va sans doute devenir plus vive en 
radiodiffusion comme en télécommunications, car les 
satellites de radiodiffusion directe offrent un plus grand 
choix à des publics fragmentés et les revendeurs et 
fournisseurs de services améliorés commencent à se 
mesurer aux entreprises de télécommunications, tant sur 
le marché de l'interurbain que sur celui des 
télécommunications locales. 

En radiodiffusion comme en télécommunications, la 
pénurie des capitaux et des fonds de fonctionnement va 
nous forcer de plus en plus à compter sur les partenariats 
fédéraux-provinciaux et internationaux pour financer la 
production des programmes et créer un climat de 
réglementation moins restrictif. 

Les problèmes sociaux : 	Le public se montre plus désireux qu'autrefois d'avoir 
accès à des services à tarif abordable tant en 
radiodiffusion qu'en télécommunication. pour ce qui est de 
la radiodiffusion, il va falloir songer à une programmation 
destinée aux minorités et à la violence à la télévision. 
Dans le domaine des télécommunications, il est probable 
que la confidentialité et les services de base pour les 
personnes défavorisées vont demeurer des centres 
d'intérêt. Dans les deux secteurs, l'équité en matière 
d'emploi continue à poser un problème. 
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M. Helm a fait remarquer que devant la mondialisation croissante, le 
protectionnisme deviendra plus difficile à maintenir dans la radiodiffusion et les 
télécommunications. Les pressions de la concurrence forceront les deux secteurs à 
consacrer davantage de ressources à la recherche-développement. Pendant ce 
temps, le rôle joué par le gouvernement pour que les secteurs de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes restent sains va devoir changer. Les 
instruments traditionnels, comme la réglementation stricte et les subventions directes, 
risquent de n'être ni utilisables, ni efficaces quand nous entrerons dans la dernière 
moitié des années 90. 

Le défi - recadrer les questions 

Dans le débat qui a suivi, les participants se sont concentrés sur les questions 
suivantes : 

- l'avenir du secteur des communications canadiennes; 
- les nouvelles questions de politique culturelle; 
- les mécanismes organisationnels de prestation. 

Pendant cette discussion, il est apparu que les gestionnaires étaient un peu 
inquiets de devoir proposer des interventions en matière d'enjeux stratégiques tant 
qu'ils n'avaient pas cerné convenablement les questions. Cette remise en cause se 
poursuivant, il est également devenu évident que les frontières s'estompaient entre les 
parties constituantes du Ministère et qu'il allait falloir s'attaquer sur un front 
intersectoriel à nombre des problèmes d'orientation et de prestation du Ministère. 

Qu'est-ce qui Importe : l'édification du réseau ou son utilisation? 

Si cette question s'est posée explicitement dans le contexte du débat sur les 
réseaux de communication, elle était également implicite dans les discussions sur la 
culture et la prestation des services du Ministère. 

Certains participants ont exprimé l'avis que la construction d'un réseau changerait 
fondamentalement le profil de la société canadienne, quoi que le gouvernement fasse 
à propos de son contenu. De ce point de vue, l'édification d'un réseau est une'  
question de matériel, et le Ministère doit se poser la question de savoir qui va être 
propriétaire de l'infrastructure et qui va en acquitter les frais. 

D'autres ont laissé entendre que la valeur réelle d'un réseau résidait dans son 
utilisation. Si l'on accepte cette hypothèse, c'est avant tout sur les logiciels, le 
contenu et les services que doivent porter les politiques du ministère des 
Communications, lequel doit favoriser la mise sur pied de services perfectionnés et 
conviviaux tout en défavorisant le matériel indûment compliqué. Dans ce scénario, on 
pourrait concevoir que beaucoup de nouveaux pourvoyeurs de services, y compris les 
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plus inattendus comme les musées, les bibliothèques et les archives, deviennent des 
acteurs clés sur le réseau. Comme l'a dit un participant : «La concurrence doit porter 
sur l'utilité, non sur la puissance de calcul.» 

Le débat n'a pas été tranché, mais les participants ont généralement convenu 
que, si l'on devait adopter la seconde stratégie, les «logiciels» dans le sens le plus 
large du terme (soit tout ce qui met en jeu la propriété intellectuelle) deviendraient 
alors un secteur «dur» de l'économie. Ils constitueraient ainsi le domaine des plus 
grandes possibilités économiques et un «moteur» fondamental de l'économie 
canadienne. 

SI les technologies convergent, les politiques du MDC dans les secteurs de la 
radiodiffusion et des télécommunications doivent-elles fusionner? 

Le débat sur cette question a été particulièrement animé. 

Certains participants estiment que les secteurs de la radiodiffusion et des 
télécommunications ne fusionneront jamais, mais se rapprocheront peut-être. Dans 
les domaines où ils commencent à se chevaucher, ils rivaliseront l'un avec l'autre, 
mais il ne faut pas transférer du côté des télécommunications les préoccupations de 
contenu qui caractérisaient la politique gouvernementale sur la radiodiffusion. 

D'autres ont contesté ce point de vue. D'après eux, l'industrie de la radiodiffusion 
estimera peut-être en fin de compte logique de se défaire de l'infrastructure des 
transmissions et de consacrer ses ressources à la production des programmes. Dans 
cette optique, il y a lieu d'encourager la convergence dans les transmissions, mais la 
question de la convergence du contenu demeure toujours en suspens. 

Plusieurs participants ont fait remarquer que de nouveaux pourvoyeurs de 
contenu font déjà leur apparition. (Par exemple, le Réseau canadien d'information sur 
le patrimoine (RCIP) du Ministère est en passe de devenir un des principaux 
fournisseurs des réseaux d'information muséologique du monde.) De plus, les 
industries culturelles traditionnelles évoluent sous l'effet de la technologie, par 
exemple la radio et la télévision numériques; elles peuvent fort bien se transformer en 
importants fournisseurs sur l'autoroute électronique (peu importe qui en contrôlera 
l'infrastructure). 

D'après une troisième école de pensée, l'interconnectabilité serait le secret de 
toute orientation future du MDC sur la convergence. Que le secteur de la 
radiodiffusion fusionne ou non avec celui des télécommunications, les partisans de ce 
point de vue estiment que le Ministère doit se montrer en faveur de l'élaboration de 
normes pour que le ou les réseaux soient transparents pour tous les utilisateurs. 
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Devons-nous nous soucier davantage des utilisateurs et des consommateurs? 

Le débat sur cette question s'est lui aussi aventuré dans les trois principaux 
domaines en cause : les communications, la culture et l'exploitation. Le mot 
«équilibre» a été prononcé bien des fois ce jour-là, mais les participants n'ont pas su 
trouver où se situait cet équilibre, surtout quand la discussion tombait sur le 
subventionnement de l'offre par opposition au subventionnement de la demande. 

Du côté culturel, les participants se répartissent approximativement en trois 
camps. À une extrême, on trouve ceux pour qui subventionner la culture revient à 
jeter de l'argent dans un «trou noir». A l'autre, il y a les personnes persuadées que 
les réalisations culturelles canadiennes seraient inexistantes si l'on pratiquait des 
coupures dans les mesures destinées à l'offre. Plus ou moins entre les deux, un 
groupe voit dans le contenu culturel un domaine riche de promesses dans une 
économie avancée de l'information, car on parle là d'une propriété intellectuelle qui 
serait consommée tant par les Canadiens que par les étrangers si on lui réservait 
l'accès voulu aux systèmes de diffusion. 

Dans la partie culturelle du débat, les participants ont reconnu qu'étant donné le 
rétrécissement de l'assiette des ressources, le gouvernement fédéral devra peut-être 
repenser ses mécanismes de subventionnement. Ils ne se sont guère demandé quels 
étaient les autres types de mécanismes possibles. Toutefois, dans leur majorité, ils 
semblent croire qu'il faut en trouver de nouveaux parce qu'il est important qu'on 
continue à produire et à consommer des produits culturels canadiens. 

Sur le plan des communications, la discussion s'est polarisée sur la nature du 
marché plutôt que sur celle du subventionnement. Certains participants ont avancé 
que si les entreprises de télécommunication persistent à rester ancrées dans leurs 
vues chauvines et nationales, elles ne mettront jamais au point le genre de services 
infoculturels dont on a besoin au Canada. D'autres se sont demandé si l'on tiendrait 
suffisamment compte des besoins des utilisateurs dans la course à l'installation d'une 
infrastructure avancée des communications. Compte tenu des milliards en jeu, ont-ils 
dit, il faut consacrer plus de ressources aux problèmes des consommateurs et se 
demander, par exemple, si le contenu va vraiment être accessible au Canadien 
moyen ou lui être de quelque utilité. 

Les mécanismes de prestation du MDC conviennent-ils au contexte des 
communications et de la culture des années 90? 

Les réponses aux questions de politiques et de programmes esquissées 
précédemment influeront sur la forme des structures que le Ministère donnera à ses 
mécanismes de soutien et de prestation. 
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Pendant toute la journée, les participants ont posé des questions très diverses : 
Notre modèle de soutien des arts convient-il encore? Avons-nous implanté des 
mécanismes de consultation et de partenariat appropriés? Fournissons-nous le juste 
degré de service par les moyens les plus efficaces? Établissons-nous 
convenablement le prix de nos services? 

Un participant a fait remarquer que le monde n'avait plus d'organisation verticale 
et que le Ministère devrait peut-être l'imiter. Un autre a avancé que le MDC était en 
passe de devenir une «organisation virtuelle» où les employés seraient connectés 
avec leurs homologues et leurs clients partout au Canada et dans le monde presque 
instantanément. Ces deux faits nouveaux sont susceptibles de se répercuter sur la 
gestion des ressources humaines et les politiques en la matière, car les employés, à 
l'instar du reste de la société, réclament plus d'autonomie, plus de liberté ainsi que 
des services rapides et adaptés. M. Wally Kozar (DEP) a donné un exemple concret 
de cette tendance en rendant compte d'une expérience effectuée dans la région du 
Pacifique où des groupes d'employés en gestion du spectre se voient confier la 
responsabilité totale du spectre dans leur district, et notamment l'organisation de leur 
travail, pourvu qu'ils atteignent les objectifs fixés pour eux par le bureau régional. 

Les participants ont passé un moment à parler des plus récentes expériences du 
Ministère en matière d'organismes de service spécial (OSS). René Guindon, 
président de l'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG), a déclaré 
qu'un OSS était presque un «état d'esprit» dans la mesure où il exigeait la volonté de 
créer des partenariats et des alliances entre les individus plutôt qu'entre les 
organisations. Il a avancé que la mondialisation était désormais une condition de la 
survie d'un OSS comme l'ATG. Le «facteur décisif» de tout OSS engagé dans la 
prestation d'un service est maintenant la création d'un climat plus favorable pour les 
clients et les investisseurs. Les remarques de M. Guindon ont été appuyées par 
Peter Homulos (RCIP) et Charles Gruchy (ICC), directeurs généraux de deux autres 
organismes de service spécial du MDC. Ils ont confirmé que le statut d'OSS avait 
facilité la prestation des services. Toutefois, tous trois estiment que de grands 
changements s'imposent dans les rapports des OSS avec le MDC sous forme, peut-
être, d'un contrat entre les deux organisations. 

Notre message rejoint -II ceux qui doivent l'entendre? 

• 	À divers moments de la journée, le Sous-ministre a signalé que notre message 
sur l'importance cruciale pour l'avenir du Canada de la convergence du «matériel» des 
communications et du «logiciel» culturel ne rejoignait pas les décideurs des 
organismes centraux ou des partis politiques. D'après lui, nous devrions jouer un rôle 
plus éducatif à cet égard, d'autant plus qu'il s'agit de valeur ajoutée à la société 
canadienne par le couplage de ces deux secteurs de l'économie. 
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Comme l'a fait remarquer M. Paul Racine (SMAPC), si le Canada ne s'occupe 
que du matériel et néglige le logiciel et le contenu qui constituent le second terme de 
l'équation, nous allons sans doute nous retrouver dans une économie du XIX° siècle. 
Généralement parlant, le Ministère ne craint pas d'avoir à équilibrer les politiques de 
développement du matériel et du logiciel, mais ce n'est pas le cas de tout le monde. 
D'après le Sous-ministre, nous n'avons pas consacré assez d'énergie dans le passé à 
ce rôle «éducatif». Il a bien fait comprendre qu'il importait de transmettre ce message 
avant que les décisions de restructuration du gouvernement ne se prennent à la fin de 
l'année. 
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5. ÉLÉMENTS D'UNE ORIENTATION NOUVELLE 

La séance n'a pas permis de tirer de conclusions absolues, mais les discussions 
ont fait ressortir les éléments d'une orientation nouvelle pour le prochain mandat. 
Avec le spectre de la réduction de là dette qui menace le Ministère, l'ensemble des 
participants en est venu à la conclusion que l'on ne pouvait plus continuer à maintenir 
le statu quo. Les discussions ont donné une idée des changements à venir. Voici un 
aperçu des principaux domaines à changer. 

Élaborer une vision 

M. Charles Sirois, président de Téléglobe Inc. et orateur invité à la séance, a mis 
le Ministère au défi d'élaborer une vision qui orienterait l'industrie canadienne des 
communications dans les années à venir. 

Selon M. Sirois, le marché canadien des télécommunications ne ressemble pas 
au marché américain. Il est «espacé» au lieu d'avoir une forme en étoile comme le 
système américain. Au Canada, l'entreprise internationale de télécommunications n'a 
pas le droit d'offrir un service national alors qu'aux États-Unis, l'entreprise de 
télécommunications peut offrir un service national et international, mais n'a pas le droit 
d'accéder au marché local. Selon lui, il n'est pas logique sur le plan économique de 
tenter d'imiter le modèle américain en stimulant la concurrence dans une situation de 
monopole naturel comme le service interurbain, tout en l'empêchant d'exploiter le 
marché local où les communications sans fil représentent une industrie en pleine 
croissance. 

M. Sirois prétend que les abonnés ne se soucient pas du mode de transmission 
d'un signal et que l'entreprise de télécommunications n'a pas besoin de contrôler 
l'infrastructure pour offrir un bon service. Il croit donc qu'un modèle d'infrastructure 
favorisant les regroupements de services au lieu des couches de services intégrées 
verticalement au sein d'une entreprise présenterait énormément d'avantages, surtout 
parce que la concurrence visera de plus en plus les services offerts par les 
entreprises. 

M. Sirois considère que le rôle du MDC est essentiel pour déterminer si les 
fournisseurs de services canadiens peuvent concurrencer au pays et à l'étranger. 
Selon lui, l'industrie des télécommunications aimerait collaborer avec le MDC afin 
d'élaborer une vision pour l'avenir et créer les liens interministériels et intersectoriels 
nécessaires pour concrétiser cette vision. 

Le discours de M. Sirois portait principalement sur des questions de 
communications, mais son message s'appliquait manifestement à l'ensemble du 
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mandat du Ministère. Comme Messieurs Mike Binder (SMAP) et Jacques Lyrette 
(PCRC) le faisaient tous les deux remarquer, le moment est peut-être venu pour le 
Ministère de cesser de rafistoler et de laisser tous les problèmes difficiles aux 
organismes. La vision générale qui a commencé à apparaître à la pièce tout au long 
de la séance doit être redéfinie plus clairement et susciter des réactions plus 
cohérentes. 

Matériel et logiciel 

Comme le Sous-ministre l'a indiqué au cours de la discussion, le temps est peut-
être venu d'éliminer de notre vocabulaire les expressions liées au matériel et au 
logiciel lorsque nous parlons des aspects du Ministère se rapportant aux 
communications et à la culture. 

Le défi de formuler une vision pour l'avenir consistera en partie à démontrer que 
les réseaux de communications ne peuvent révéler toute leur valeur économique et 
sociale sans investissements dans ces deux secteurs. Par ailleurs, il faudrait insister 
sur le fait qu'à la recherche et développement dans le domaine du matériel doit 
correspondre un investissement dans le domaine du logiciel (y compris dans les 
ressources humaines et créatives permettant de produire le contenu). Un futur 
programme d'action devra établir clairement comment les divers éléments s'ajustent et 
se soutiennent les uns par rapport aux autres. 

Offre et demande 

Dans le cadre de l'examen stratégique visant à identifier ses clients, le Ministère 
devra tenir compte davantage des besoins des Canadiens. 

Pour un certain nombre de raisons (ressources à la baisse, milieu plus 
concurrentiel, marché de consommation moins «loyal»), un consensus a semblé 
ressortir au cours de la séance à savoir que le Ministère devrait surveiller davantage 
la demande pour contrebalancer l'accent qu'il a toujours mis sur la fourniture de 
services en matière de communications et de culture. Aucun mécanisme d'action 
particulier n'a été discuté, mais cette question constitue un élément évident d'une 
future orientation. 

Développement de partenariats 

La discussion a également permis de conclure que le Ministère devrait coopérer 
davantage, à l'échelle interne et externe, afin de mettre à exécution sa vision ultime 
des communications et de la culture. 
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Il faudra absolument collaborer au sein d'équipes intersectorielles et 
interrégionales, parce que de nombreux enjeux importants (par exemple, l'autoroute 
électronique) transcendent tous les secteurs du Ministère. 

Ainsi, M. Swain et M. Sirois se sont tous les deux dit prêts à collaborer et ont 
manifesté leur désir d'aider le MDC à simplifier la réglementation et à mettre à 
exécution des projets importants. On a également laissé entendre qu'il faudra créer 
des rapports plus coopératifs avec les organismes culturels et les provinces, dans le 
cadre d'une nouvelle orientation. 

La mondialisation, ce nouveau phénomène inévitable, surplombe le milieu des 
communications et de la culture et exigera de surveiller continuellement les 
partenariats internationaux dans des domaines comme les normes, les ententes de 
coproduction et la commercialisation. 

Réexamen des mécanismes d'exécution 

La discussion a été uniquement dans le sens des changements à apporter au 
mode d'exécution des politiques, des programmes et des services par le Ministère. 
Même si l'on n'a proposé aucune solution toute faite, l'examen stratégique est 
manifestement important pour redéfinir les relations du Ministère avec sa clientèle et 
ses méthodes d'opération. 

Un bon nombre des problèmes actuels du Ministère en matière de ressources 
proviennent de ses structures et de ses mécanismes d'exécution démodés et 
inefficaces. Nous devons absolument faire des propositions sérieuses dans ce 
domaine avant que le Ministère ne se voie imposer des changements par l'extérieur. 

Communiquer notre nouvelle orientation 

Les discussions ont révélé que l'on pourrait résoudre un bon nombre des 
problèmes du Ministère en «commercialisant» mieux notre orientation, tant dans les 
corridors du pouvoir que dans le grand public. Le fait que les communications et la 
culture ne soient pas considérées comme des ressources stratégiques essentielles au 
bien-être futur du Canada laisse entendre que nous devons consacrer beaucoup plus 
d'énergie à informer nos collègues au sujet du rôle important que jouent ces 
«industries de l'information» dans une nouvelle économie mondiale. Toute orientation 
du Ministère doit donc inclure un élément visant à obtenir l'appui dont nous avons 
besoin pour concrétiser notre vision. 
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Annexe A 

ORDRE DU TOUR 

30 mars - «Beau Rivage» (salle B)  

5:30 p.m. 	Réception et bar payant 

18 h 30 Conférencier Invité- Monsieur Glen S. Shortliffe, Greffier 
du Bureau du Conseil privé et Secrétaire du Cabinet 
Aperçu du contexte actuel et futur des activités 
gouvernementales. 

19 h 30 	Dîner 

31 mars - Salle "Chaudière" A & B  (N.B.: Tenue vestimentaire libre) 

8 h 00 	Café 

8 h 30 

	

	Introduction - Sous-ministre 
Présentation vidéo 

9 h 30 	Vue d'ensemble du contexte - DGSP - DGAP - DGTP 
Prévisions économiques, préoccupations concernant, le déficit, 
attentes à l'égard du gouvernement, emploi, relations fédérales-
provinciales. 

10 h 30 	Révision stratégique - SMAP 
Mise à jour portant sur les objectifs et le processus de 
l'Examen stratégique. 

11 h 00 	Café 

11 h 30 	Conférencier invité : Monsieur Harry Swain, 
Sous-ministre, ISTC 
Points communs et complémentaires entre ISTC et le MDC et 
résumé de l'exercice de révision stratégique à ISTC. 

12h 30 	Déjeuner - Salle «Beau Rivage," A 
Conférencier invité : Monsieur Charles Sirois, Président de 
Téléglobe Inc. 
Vues du secteur privé sur les orientations stratégiques du MDC 
et du gouvernement et suggestions concernant les activités 
futures. 
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14 h 00 	Orientations stratégiques à long terme 

Discussion sur les objectifs stratégiques à long terme du 
Ministère, notamment le contexte stratégique de restrictions et 
les questions clés sur lesquelles devra se pencher le MDC au 
cours dés trois à cinq prochaines années : 

- L'avenir du secteur canadien des communications : Quels 
sont les défis stratégiques du secteur des communications au 
Canada? Mettons-nous trop l'accent sur l'autoroute 
électronique? Le CRTC est-il en train de formuler les politiques 
en matière de radiodiffusion et de télécommunications? De 
quelle façon le gouvernement doit-il aborder les préoccupations 
grandissantes pour les questions sociales, par exemple la 
violence dans les médias, la confidentialité ou les effets nocifs 
des radiofréquences? 

- Nouvelles questions concernant les politiques 
culturelles : Comment faut-il répondre aux défis que posent 
l'accroissement de la diversité culturelle, des demandes des 
consommateurs et des pressions exercées par les groupes 
d'intérêt culturel et du patrimoine? 

- Questions opérationnelles : Comment pouvons-nous 
maintenir les services avec moins de ressources? Nos 
structures organisationnelles sont-elles adéquates pour offrir les 
politiques et programmes nécessaires à long terme? Comment 
pouvons-nous obtenir un meilleur appui et une meilleurs 
compréhension au sein du gouvernement et auprès du public 
en ce qui a trait à nos objectifs stratégiques? 

16 h 00 	Café 

16 h 30 	Résumé - Sous-ministre 

Résumé des discussions de la journée, soulignant les défis 
auxquels doit faire face le MDC et mettant l'accent sur la 
necessité de maintenir notre vision d'ensemble (mission du 
MDC) et nos valeurs (principes directeurs du MDC) en dépit du 
climat actuel de restrictions et d'incertitude. 

17 h 30 	Ajournement 
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SMARS 

Nisar Ahmed/DGEP 
Ron Begley/DGBR 
Lyn Elliot-Sherwood/DGIM 
Robert Jones/DGRR 
Manon Pelletier/A/DGRO 
David Mulcaster/DGCP 
René Guindon/PGTA 

PCRC 

Mario Poirier/CCRIT 
William Sawchuk/DGBT 
Robert Huck/DGSAT 
Stewart McCormick/DGRC 
René Douville/A/DGCD 

SMAPC 

Michael Helm/DGTP 
Adam Ostry/DGCI 
Susan Scotti/DGBP 
Susan Baldwin/DGNM 

SMAGI 

Patrick Borbey/DGFM 
Wendy Pride/A/DGHR 
Gilles Rouleau/NDGAT 

COORDONNATEURS DE SECTEUR 

Ruth Mayost/SMAGP 
Viviane Farmer/SMARS 
Lise Perron-Croteau/SMAAP 
Lisette Thibault/SMAPC 
Diane Bélanger/SMAQ 
Yves Brunet/SMAGI 
Sherril Minns/PCRC 

SECRETARIAT - SÉANCE DE 
PLANIFICATION 

David Waung/DSP 
Yazmine Laroche/DPG 
Sharon Jeannotte/DSP 
Raymond Lepage/DSP 
Helen McDonald/DPP 
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Annexe B 

LISTE DES PARTICIPANTS ET ORATEURS INVITÉS 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE 

Marc Rochon, Sous-ministre 
Louise Philippe, Directeur de cabinet 

SOUS-MINISTRES ADJOINTS 

Michael Binder/SMAP 
Paul Racine/SMAPC 
Perry Anglin/SMAAP 
Barbara Bloor/SMAGI 
Jacques Lyrette/PCRC 
Alain-F. Desfossés/ADMQ 
John Quigley/Conseiller spécial 

DIRECTEURS EXÉCUTIFS RÉGIONAUX 
ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX 

Wally Kozar/DEP 
Linda Johnston/RPD 
Merle Styles/RPR 
Dave Lyon/DEO 
Mike Connolly/ROD 
Gerry Brushett/ROR 
Loma Higdon-Norrie/DEC 
Kevin Paterson/RCR 
Bill Balan/RCD 
Pierre Boudreau/DEA 
George Richard/RAR 
Carmen Comeau-Anderson/RAD 

SMAQ/ADMQ 

Raynald Turgeon/DGCC 
Yvon Asselin/DGQ 

SMAAP 

Chuck Gruchy/ICC 
Gaston Blais/DGAP 
Bill Peters/DGHB 
Peter Homolus/RCIP 

SMAGP 

Francine Chabot-Plante/DGCR 
Elizabeth Châtillon/DGIR 
Patricia Dumas/DGIS 
Elizabeth Gilhooly/DLS 
Sean Berrigan/A/DGSP 
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